
Direction
Départementale des

Territoires de l’Ardèche

ARRÊTE PRÉFECTORAL N°07-2024-03-03-00001
PORTANT RESTRICTION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION

prorogation de l’interdiction temporaire de circulation des véhicules affectés au
transport de marchandises dont le Poids total en charge (PTAC) est supérieur à 7,5

tonnes

La préfète de l’Ardèche,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

VU le Code de la route et notamment l’article R 411-18 ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code pénal ;

VU le Code de la défense ;

VU l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU les dispositions spécifiques ORSEC , PIA – Plan Intempéries Ardèche 2 acté par arrêté du 
Préfet de l’Ardèche du 29 octobre 2012 ;

VU l’arrêté n° 69-2022-11-10-00002 du 10 novembre 2022 portant approbation du , PIARA – 
Plan Intempéries Auvergne-Rhône-Alpes 2 ;

VU le protocole inter-préfectoral relatif à la coordination routière pour la gestion des épisodes
hivernaux sur le triangle RN 88/RN 102 ;

VU la décision du préfet de zone de défense Sud-Est d’activation du PIARA - MG4 en date du 
03/03/2024 ;

VU l’arrêté préfectoral 07-2024-03-02-00001 du 02/03/2024 qui interdit la circulation des véhi-
cules affectés au transport de marchandises d’un PTAC > 7,5 tonnes  sur  la route nationale
n°102 (RN102), entre la commune d’Aubenas et la limite du département entre l’Ardèche et la
Haute-Loire, dans les 2 sens jusqu’au 03/03/2024à 23h59 ;

VU l’avis émis par la Direction interdépartementale des routes Massif-Central (DIRMC) ;

VU l’avis émis par les forces de l’ordre.

Et après concertation,

CONSIDÉRANT les vigilances météorologiques orange , neige et verglas 2 en cours,

CONSIDÉRANT  les  difficultés  de  circulation  en  cours  etprévisibles  liées à  la  neige  ou  au
verglas,  dans le département de l’Ardèche, les perturbations qui peuvent en découler et la
nécessité d’assurer la sécurité de la circulation routière dans l’intérêt de l’ordre public,

SUR PROPOSITION de la Direction Départementale des Territoires.




